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Enjeux et déroulement de la formation, conditions de 
passage de l’examen du permis de conduire 

 
Enjeux de la formation 
L’enjeu principal est d’accompagner chaque candidat pendant la formation, de l’amener 
à adopter un comportement citoyen, responsable, qui respecte les autres usagers et 
l’environnement. 
 
Déroulement de la formation 
Dépôt de la fiche de liaison rédigée par un travailleur social 
1er rendez-vous d’information et d’évaluation théorique 
Si nécessaire orientation vers Education et formation pour une remise à niveau 
Rendez-vous d’évaluation pratique, rédaction du devis 
Inscription 
Si nécessaire Stage de formation préparation (17h50) 
Cours de code puis tests des connaissances : 
 (Evreux : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 15h à 17h ; Bernay : lundi et jeudi 9h à 11h ; 
Verneuil : lundi, mardi, jeudi et vendredi 9h à 12h) ;Cours oraux dispensé par un 
formateur, prise de note obligatoire, collectifs par groupe pouvant aller jusqu’à 15 
personnes. DVD de 40 questions puis correction dispensé par un formateur 
Passage de l’examen de code :dans un centre d’examen privé 
Cours de conduite : Au minimum 3h par semaine dispensé par le même formateur sauf 
cas exceptionnel, cours individuel, un voyage pédagogique peut vous être proposé avec 
d’autre participant. Un atelier des vérifications intérieur et extérieur vous seras 
également proposé. 
Passage de l’examen du permis de conduire : dispensé par un inspecteur et accompagné 
par un formateur 
Bilan final au travailleur social : Récapitulatif du parcours envoyé par mail au 
prescripteur 
 
Conditions de passage de l’examen du permis de conduire 
Le candidat sera évalué sur les compétences suivantes : 
Connaitre et maîtriser son véhicule : Savoir s’installer et assurer la sécurité à bord 
         Effectuer des vérifications du véhicule 
                                                                             Connaître et utiliser les commandes 
                                                                             Connaître et utiliser les commandes 
Appréhender la route : Prendre l’information 

      Adapter son allure aux circonstances 
      Appliquer la réglementation 
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Partager la route avec les autres usagers : Communiquer avec les autres usagers 
              Partager la chaussée 
              Maintenir des espaces de sécurité 

Courtoisie au volant 
Conduite économique et respectueuse de l’environnement 
Autonomie conscience du risque 
 
Ce document est remis au candidat lors de l’inscription. 
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